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fe caradtérife par lui-même: fi un au- id. Mémui.

tre l'occupe, & que celui qui l'oçcu.r CestcI

poit auparavant garde le filence, fans rl
y êtreï côntraint ,fans pouvoir prétexà .L s,4.
ter qu'il ignore quun:autre s'en foitmis-
en .poffeflion-, c eft la. preuve. la plus harame.
forte & la plus complète de l'abandon;
& telle eft celle que.i'hiftoire fournit
de l'abandon de Sainte-Lucie par les
Angloisi On fortifiera ce principe par
plufieurs autres exemples tirés de l'A-
mérique même.

S'il yeut jamais des occafions favo-
rables pour l'Angleterre de réclamer
la poffefflon de Sainte-Lucie, c'eût été
dans le temps du Traité de Weftminf-
ter en;r655. & de celui de Breda
en 1667. Dans l'utie & l'autre épo-
que, les François étoient en pleine
& tranquille poffetiun, de Sainte-Lu
cie:les Angloi& étoiet informés de
cette poffefion', & rien n'empêchoit
dé'réclamer; ils ont cependant gardé
le filence le plus volontaire & avec la
plus parfaite connoffance de caufe:
filentiumfcientis U& liberê volentis.

Les autres faits allégués parles Cor.
iniffaires Anglois pour tenir lieu de tir
tres de réclamation , font des ades de
violence, dont fouvent les auteurs ont
en moins pour objet de s'emparer de
Sainte-Lucie que d'en priver les Fran-
çois.
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